
Exemplier TD de philosophie politique, « Introduction aux théories de la domination » - Séance 1. 

 

1. La Boétie, Discours de la servitude volontaire, 1577. 

1. « Pour le moment, je voudrais seulement comprendre comment il se peut que tant d’hommes, 

tant de bourgs, tant de villes, tant de nations supportent quelques fois un tyran seul qui n’a de 

puissance que celle qu’ils lui donnent, qui n’a de pouvoir de leur nuire qu’autant qu’ils veulent bien 

l’endurer, et qui ne pourrait leur faire aucun mal s’ils n’aimaient mieux tout souffrir de lui que de 

le contredire. Chose vraiment étonnante – et pourtant si commune qu’il faut plutôt en gémir que 

s’en ébahir -, de voir un million d’hommes misérablement asservis, la tête sous le joug, non qu’ils 

y soient contraints par une force majeure, mais parce qu’ils sont fascinés et pour ainsi dire 

ensorcelés par le seul nom d’un, qu’ils ne devraient pas redouter – puisqu’il est seul – ni aimer – 

puisqu’il est envers eux tous inhumain et cruel. […] Mais si cent, si mille souffrent l’oppression 

d’un seul, dira-t-on encore qu’ils n’osent pas s’en prendre à lui, ou qu’ils ne le veulent pas, et que ce 

n’est pas par couardise, mais plutôt par mépris ou dédain ? » 

2. « Comment douter alors que nous ne soyons tous naturellement libres, puisque nous sommes 

tous égaux ? Il ne peut entrer dans l’esprit de personne que la nature ait mis quiconque en servitude, 

puisqu’elle nous a tous mis en compagnie. […] Il est incroyable de voir comme le peuple, dès qu’il 

est assujetti, tombe soudain dans un si profond oubli de sa liberté qu’il lui est impossible de se 

réveiller pour la reconquérir : il sert si bien, et si volontiers, qu’on dirait à le voir qu’il n’a pas 

seulement perdu sa liberté mais bien gagné sa servitude. » 

3. « Il y a trois sortes de tyrans. Les uns règnent par l’élection du peuple, les autres par la force des 

armes, les derniers par succession de race. […] Pour dire vrai, je vois bien entre ces tyrans quelques 

différences, mais de choix, je n’en vois pas : car s’ils arrivent au trône par des moyens divers, leur 

manière de régner est toujours à peu près la même. Ceux qui ont été élus par le peuple le traitent 

comme le taureau à dompter, les conquérants comme leur proie, les successeurs comme un 

troupeau d’esclaves qui leur appartient par nature. »  

4. « J’en arrive maintenant à un point qui est, selon moi, le ressort et le secret de la domination, le 

soutien et le fondement de toute tyrannie. Celui qui penserait que les hallebardes, les gardes et le 

guet garantissent les tyrans se tromperaient fort. Ils s’en servent, je crois, par forme et pour 

épouvantail, plus qu’ils ne s’y fient. […] Ce ne sont pas les bandes de gens à cheval, les compagnies 

de fantassins, ce ne sont pas les armes qui défendent un tyran, mais toujours (on aura peine à le 

croire d’abord, quoique ce soit l’exacte vérité) quatre ou cinq hommes qui le soutiennent et qui lui 

soumettent tout le pays. Il en a toujours été ainsi : cinq ou six ont eu l’oreille du tyran et s’en sont 

approchés d’eux-mêmes, […] ces six dressent si bien leur chef qu’il en devient méchant envers la 

société, non seulement de sa propre méchanceté mais encore des leurs. Ces six en ont sous eux six 

cents, qu’ils corrompent autant qu’ils ont corrompu le tyran. Ces six cents en tiennent sous eux six 

mille, qu’ils élèvent en dignité […] En somme, par les gains et les faveurs qu’on reçoit des tyrans, 

on en arrive à ce point qu’ils se trouvent presque aussi nombreux, ceux auxquels la tyrannie profite, 

que ceux auxquels la liberté plairait ». 

 

 

 

 

 



2. Foucault, « Les mailles du pouvoir », 1981. 

« Ce que nous pouvons trouver dans le Livre II du Capital de Karl Marx c’est, en premier lieu, 

qu’il n’existe pas un pouvoir, mais plusieurs pouvoirs. Pouvoirs, cela veut dire des formes de 

domination, des formes de sujétion, qui fonctionnent localement, par exemple dans l’atelier, dans 

l’armée, dans une propriété de type esclavagiste ou dans une propriété où il y a des relations 

serviles. Tout cela, ce sont des formes locales, régionales de pouvoir, qui ont leur propre mode de 

fonctionnement, leur procédure et leur technique. Toutes ces formes de pouvoir sont hétérogènes. 

Nous ne pouvons pas, alors, parler du pouvoir, si nous voulons faire une analyse du pouvoir, mais 

nous devons parler des pouvoirs et essayer de les localiser dans leur spécificité historique et 

géographique. Une société n’est pas un corps unitaire dans lequel s’exercerait un pouvoir et 

seulement un, mais c’est en réalité une juxtaposition, une liaison, une coordination, une hiérarchie, 

aussi, de différents pouvoirs, qui néanmoins demeurent dans leur spécificité. […] Donc, existence 

de régions de pouvoir. La société est un archipel de pouvoirs différents. 

En second lieu, il semble que ces pouvoirs ne peuvent et ne doivent pas être compris 

simplement comme la dérivation, la conséquence d’une espèce de pouvoir central qui serait 

primordial. Le schéma des juristes, que ce soit celui de Grotius (1583-1645), Pufendorf (1632-1694) 

ou celui de Rousseau (1712-1778), consiste à dire : « Au début, il n’y avait pas de société, et ensuite 

est apparue la société, à partir du moment où est apparu un point central de souveraineté qui a 

organisé le corps social, et qui a permis ensuite toute une série de pouvoirs locaux et régionaux » ; 

Marx, implicitement, ne reconnaît pas ce schéma. Il montre, au contraire, comment, à partir de 

l’existence initiale et primitive de ces petites régions de pouvoir – comme la propriété, l’esclavage, 

l’atelier et aussi l’armée –, ont pu se former, petit à petit, des grands appareils d’Etat. L’unité 

étatique est, au fond, secondaire par rapport à ces pouvoirs régionaux et spécifiques, lesquels 

viennent en premier lieu.  

Troisièmement, ces pouvoirs spécifiques, régionaux n’ont absolument pas pour fonction 

primordiale de prohiber, d’empêcher, de dire « tu ne dois pas ». La fonction première, essentielle 

et permanente de ces pouvoirs locaux et régionaux est, en réalité, d’être des producteurs d’une 

efficience, d’une aptitude, des producteurs d’un produit. » 

 

 


